
LE SERVICE DES SPORTS
SES STRUCTURES ET SES AGENTS

Interco Normandie Sud Eure

84, rue du Canon –27130 VERNEUIL d’AVRE 
et d’ITON – Tél :02 32 32 93 01 

Site internet : www.inse27.fr

http://www.inse27.fr/




Présentation, Fonctionnement et 

Gestion des équipements.

Damville

Rugles, Lyre et Bois Arnault

Breteuil

Verneuil (transfert au 01 Janvier 2018)



DAMVILLE

Gymnase Bleu

Gymnase Vert et Dojo

Espace loisirs de l’Iton



Rugles, Lyre et Bois Arnault

Gymnase de Rugles

Salle Multisports de Bois 
Arnault

Gymnase de Lyre

Baignade Biologique Ouverte Juillet et Août – Besoin de 

1 MNS et 1BNSSA.



Transfert au 01 Janvier 2018

Gymnase

Salle 

Multisports

Piscine

BRETEUIL



Verneuil d’Avre et d’Iton

 Transfert au 01 Janvier 2018

 Gymnase et salle de Gymnastique « de Vlaminck »

 Salle multisports Thomas Goilard

 Gymnase Jacques Bayet et Dojo

 Piscine découverte



GESTION ET FONCTIONNEMENT

Rugles Damville Breteuil Lyre 
Bois-

Arnault

Gardien 

Convention 

annuelle    

Clès aux clubs     

Réunion annuelle    

Plannings par classe 

des collèges 



TAUX D’OCCUPATION DES STRUCTURES

Sur une base d’ouverture de 08h à 23h sur 6 jours



COÛT DES STRUCTURES

Breteuil
Rugles/Lyre/Bois 

Arnault
Damville

Energie (electricité, eau, 

combustibles)
38 443,65 € 52 037,45 € 33 136,55 €

Fournitures d'entretiens et 

petits équuipements
7 534,53 € 5 126,60 € 5 918,29 €

45 978,18 € 57 164,05 € 39 054,84 €



ESPACE LOISIRS DE L’ITON A MESNILS SUR ITON

Développement du 
Roller possible !



Travaux à prévoir sur les structures.

 Chauffage, fissures et remontées d’humidité sur les murs GYMNASE VERT 
DAMVILLE

 Boursouflures sur le sol du GYMNASE DE LYRE

 Fuite importante Baignade Biologique RUGLES (10m3/jour)

 Toit et chauffage GYMNASE DE RUGLES

 Porte d’entrée SALLE MULTISPORTS DE BRETEUIL

 Infiltration sur le haut du mur GYMNASE DE LYRE

 Douches à remettre en service au GYMNASE VERT DE DAMVILLE

 Evacuation des eaux usées au GYMNASE VERT DE DAMVILLE

 AMENAGEMENTS:

 2ème étangs de Damville: Raques de rangements Kayaks et descente pente 
douce pour les pratiquants



Organigramme Service des Sports (DEJSAP) 

 

Educateur Sportif et Chef de 

bassin en charge de : 

- Des piscines de Breteuil,  

Rugles et Verneuil d’Avre et 

d’Iton. 

- Des interventions avec le 

milieu scolaire pour les activités 

aquatiques. 

Educateur Sportif en charge de : 

- Des interventions dans le 

milieu scolaire. 

Educatrice Sportive en charge 

de : 

- Des manifestations et 

rassemblements. 

Educateur Sportif en charge de : 

- Gestion et développement des 

espaces naturels. 

Chef du Service des Sports 

CADOT Brice 

CRESTOT Thierry 

GOILARD Pauline 
MARTINENT Christian 

NOE Vincent 

3 ETAPS Aquatiques 

Preaudat  Valérie 

Brunet  Thierry 

Pappalardo ludovic 

 1 Contractuel 

Horaire Temps 

Plein : Boloumie 

Fabien 



Quelles missions pour la rentrée scolaire 2017/2018?

- Quels moyens? (structures, déplacements, matériels…)

MISSIONS ET CHAMPS D’ACTION DES ETAPS
(Educateur Territorial des Activités Physiques et Sportives)



SUBVENTIONS

3CBI 3CR CCPD CCRSE

Associations sportives
10440€ (+ 10€ par 

licencié)
13 294 €

6929€ (+15€ par 

licencié)

Associations socio-

culturelles

8100€ (foyer du 

collège)
15 700 € 10985€ (+8€ par foyer)

UNSS (sports collège) 381 € 3 680 € 1 000 € 1 970 €

381 € 22 220 € 29 994 € 19 884 € 72 479 €



Manifestations Sportives 2017

 Aquathlon Mesnils sur Iton « Aqua’Race du Pays de Damville »

 Samedi 24 Juin 2017

 Canton d’été à Rugles

 Du 08 au 16 Juillet 2017



Quelles politiques Sportives?

 - Les équipements sportifs :

 - Construction

 - Entretien

 - Fonctionnement (Gardien, ouverture, utilisation…)

 - L’Education sportive et le champ d’action des ETAPS :

 - Vers l’éducation Nationale (écoles primaires et Maternelles)

 - Vers le périscolaire

 - Vers les clubs

 - Vers le tout public (Ecole des sports – Base Nautique de Damville – Manifestations)

 - Vers les centres de loisirs et les adolescents.

 - Critères de subventions aux clubs (Hand-ball, Football,…) et aux associations sportives (UNSS, 
associations indépendantes) :

 - Subventions de fonctionnement

 - Subventions au développement (nombre de jeunes licenciés…)

 - Subventions aux manifestations

 - Subventions aux résultats


